
gravité, qu'il nous paraît nécessaire.afin A*é- ? 
viter tout matontendu. de déclarer publiques- ' 
ment les motifs qui ont guidé notre con
duite. 

« Partisans résolus du aerrice militaire 
obligatoire pour tous les citoyens sans dis
tinction, nous avions voté samedi pour l'a-
HMndement du général Trocbu. Hier.la ques
tion revenait so\.-s une autre forme, et nous 
étions décidés à voter l'amendement des gé
néraux Chareton et Guillemaut, qui valait 
encore beaucoup mieux que le projet de la 
commission, lorsque l'intervention de M. le 
président de 1* République est venue chan
gez complètement la portée du débat. 

« En posant la question de cahiflW,il nous 
plaçait dans la triste alternative, ou bien <#*é-
mettre un vote qui pouvait ébranler le gou
vernement dans un moment ou l'ennemi oc
cupe encore une partie de notre sol,ou bie 
de sacrifier nos plus chères cou vidions.To 
en déplorant l'attitude que M. le préside 
de la République a cru devoir prendre danj 
cette discussion, nous n'avons pas voull 
émettre un vote de blâme dont la porté 
pouvait dépasser nos intentions,et nous avo~ 
pris le parti de nous abstenir. 

« Veuillez agréer,monsieur, l'assurance 
nos sentiments distingués. 

•.EDMONO TURQUKT WADDINGTON. i 

Informations-Nouvelle 

M. Victor Koning, retour de Genève, r 
conte dans XEclair la visite qu'il a faite a 
café que le célèbre Gaillard père a install 
sur les bords du Léman. 

Ce café, à ce qu'il paralt,n'est point d'u 
aspect trop effrayant. 

Au dehors, une petite terrasse garnie d 
lauriers-roses,qui semblent vouloir cache 
aux profanes réacs la vue de ce nid à bockr 
«t, si ce n'était l'enseigne, sur laquelle s'ét 
lent en caractères gigantesques ces mots 
f Café de Gaillard père » le commun de 
martyrs ne songerait guère à prendre cet e" 
droit pour un débit d'alcools. 

En entrant dans ce café,— puisque café il 
y a,— grand comme "la scène des Folies-Ma 
rigny, on est frappé par une large bande 
rouge qui tapisse le quart du mur placé juste 
en face de la porte. 

Sur cette bande.on lit, en caractères jaunes 
hauts d'un demi-mètre environ 

BUVETTE DE LA COMMUNE 
Ce qu'il y a de vraiment original dans cette 

enseigne, c'est la construction des lettres. 
Chacuue d'ellas est une page de la Com

mune. 
Ainsi,—je cite au hasard,—l'U représente 

le déboulonnement de la colonne ; l'L nous 
montre une femme portant une torche incen
diaire sur le Louvre ; l'O est formé des tètes 
très ressemblantes,de tous les membres de la 
Commune, placées en ovale, etc., etc. 

Cette enseigne, qui est presque une œuvre 
d'art, signée Gaillard fils, va être photogra
phiée et vendue à Paris,sous le manteau de 
la cheminée, bien entendu. 

Sur le mur à gauche,en entrant,sont pla
cés trois tableaux coloriés. 

Le premier représente l'exécution de Fer
ré ; le troisième celle de Rossel ; le second, 
celui du milieu, que j 'ai gardé pour la fin, 
représente ie père et le fils Gaillard en cos
tume de fédéiés, étendant les mains vers un 
drapeau rouge posé sur la neige. 

Sur le drapeau, on lit : Le Serment. 
D'après ce que j'ai compris, ces messieurs 

jurent de recommencer — le plus tôt pos
sible. 

La Statue de Shakespeare vient d'être éle
vée à New-York. 

Elle est placée à l'extrémité d'un des plus 
beaux parcs de la ville, le « Mail » au cen
tre d'un berceau formé par plusieurs arbres 
disposés en cercle. 

La cérémonie d'inauguration a été fort 
imposante. On y a joué l'ouverture du Roi 
Lear de Berlioz, et prononcé plusieurs éloges 
du poète d'ffamlet. 

Corneille n'a pas de statue à Paris. 

Suivaet la Correspondance provinciale. de 
Berlin, l'empereur quittera la capitale le 22 
min pour se rendre aux eaux d'Ems ; Sa 
Majesté aniait l'intention de visiter ensuite 
Gastein et ne reviendrait à Berlin qu'au 
commencement dû mois de septembre pour 
1* visite d'un personnage auguste. C'est sans 
doute une allusion à la visite annoncée de 
l'empereur d'Autriche. 

LTie commission nommée par le conseil 
municipal de Louviers et composée des prin
cipaux industriels de la localité, vient de se 
rendre à Bischwiller, pour amener à Lou
viers les manufacturiers alsaciens qui ont 
opté pour la nationalité française. 

mencera le "25 courant. 
M. de'Serres, qui avait donné sa parole 

d'honneur de se constituer prisonnier à la 
première réquisitions jugé à propos de s'abs
tenir. 11 a télégraphié de Vienne, (Autriche) 
qu'il était indisposé, mais qu'il serait là le 
jour de l'audience. 

Constatons, en passant, que cet individu 
n'a rien de commun avec la famille de l'an
cien ministre de. la Restauration. Son père 
était un boulanger de Bayoune, nommé 
Wieeffsinski. C'est M. Gambetta qui, pen
dant la guérie, a autorisé son collaborateur 
à changer de nom et à prendre la parti
cule!.. . 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

JSéance du 14 juin. 

PRÉSIDENCE DE M,» JULES GRÉVY 

La séance est ouverte à deux heures 40 mi
nutes. 

Le procès-verbal est lu par l'un des secré
taires. 

M . l e r o m l e « l a u b e r i se lève pour 
signaler deux inexactitudes du compte rendu 
officiel de la séance d'hier. 

1° Cette séance est censée avoir commencé 
à deux heures, tandis qu'eu réalité elle n ' i 
commencé qu'à 2 heures 1/2 comme toutes 
les entres; 2° elle est censée avoir fini 
cinq heures et demie tandis qu'elle a pris fin 
cinq heures et quart. De là cette conséqueni 
que le travail effectif n'a duié que deu| 
heures un quart, ce qui est insuffisant. L' 
rateur demande donc : 

1. Que les séances soient commencées 
une heure précise ; 

2. Que ces séances ne soient pas levé* 
avant six heures. 

M . l e p r é s i d e n t fait observer qi 
l'Assemblée n'est pas en nombre pour 
prononcer sur cette question et que l'or: 
teur doit en faire l'objet d'une proposilioi 
spéciale. 

I I . l e e o i n t e « l a i i l i e r t répond qu' 
présentera une motion dans ce sens à la fij 
de la séance. 

Le proeès verbal est adopté. 
Reprise de la seconde délibération relative 

au recrutement. 
M . d e K e l e a s t e l , vient finir son dis

cours ayant pour but de soutenir un amen
dement émanant de lui, amendement favo
rable à la substitution. 11 ne s'agit pas dans 
ma pensée, dit l'orateur, déporter atteinte 
au principe du service obligatoire, il s'agit 
uniquement de rendre ce système appli
cable. 

L'honorable membre déploie incidemment 
les tendances du parti révolutionnaire qui 
rend nécessaire la permanence des gros ba
taillons. Cette nécessité, il faut s'y résigner, 
mais il importe de l'atténuer autant que pos
sible et cela dans l'intérêt du travail. C'est 
donc la cause sérieuse des classes laborieuses 
que l'orateur entend défendre, et sur ce ter
rain i^ espère obtenir le concours des avo
cats dë^la démocratie. 

Une voix. — Cela ne peut durer ainsi. 
M . d e K e l e a w t e l continue eu s'atla-

chaut à réfuter les diverses objections qui 
ont été formulées contre la substitution et 
proteste contre l'assimulation, suivant lui, 
injustifiable que l'on essaie d'établir entre la 
substitution et le remplacement. 

Plusieurs membres. — Aux voix ! aux 
voix ! concluez ! concluez ! 

Une voix. — C'est abuser de la liberté de 
la tribune. 

.11. d e O e l c a s i e l . — Si l'Assemblée ne 
veut pas m'en tendre, je me rendrai à son 
vœu. L'orateur poursuit eu combattant une 
nouvelle objection, tendant à dire que la 
substitution abaisserait le niveau des années, 
il conclut en rappelant l'exemple de Jeanne 
d'Arc et en déclarant que la première con
dition pour aimer la patrie, c'est d'aimer et 
de servir Dieu. 

Al. l e m i n i s t r e t l e l a g - u e r r e dé
clare que l'article ail sur le volontariat, lors
qu'il sera suffisamment élargi, donnera toute 
la satisfaction désirable aux besoins de la 
population; en conséquence,le gouvernement 
est d'accord avec la commission pour repous
ser la substitution. (Vils applaudissements). 

.11. lEaeag-noi i trouve que la question 
n'est pas suffisamment élucidt'c et qu'il con
vient d'en exiger la solution jusqu'au mo
ment où on discutera l'article i>4 qui a pour 
but de protéger les causes libérales. Dans 
tous les cas, lui efses amis se réservent pour 
la troisième délibération. (Applaudissements 
à droite.) 

M . d e C l i a s s e l o i i p - L a n b a t , r a p p o r 
teur, demande au nom de la commission 
que la question de substitution soit tranchée 
immédiatement et exprime l'espoir que l'As
semblée qui s'est prononcée contre le rem
placement, ne se déjugera pas à propos de 
la substitution. L'orateur ajoute que la subs
titution tuerait le volontariat cl un an : ce 
serait le remplacement dans ses plus mau
vaises conditions. 

M. de Chasseloup-Laubat termine en di
sant qu'il y a quelque chose qui vaut mieux 
que la popularité, c'est l'acquittement de 
l'engagement pris et l'accomplissement du 
devoir, deux choses que l'Assemblée voudra 
ne pas négliger. (Applaudissements sur tous 
les bancs.) 

S I . ttara^rnon insiste pour que la ques
tion soit réservée jusqu'à la discussion de 
l'article 54. 

AI .de ttarante retire son amendement, 
se réservant de le reprendre lors de la 
troisième lecture,si l'article 51 ne lui donne 
pas satifaction. 

M . B e t l i m o n t veut que la question soit 
tranchée immédiatement, et pour cela il re
prend l'amendement de M. de IJaraute. 

L'Assemblée consultée décide que les 
amendements de Bannie et Belcastel ne se
ront^ pas renvoyés à l'article lii, 

l e scrutin s'ouvre sur l'amendement Pa
rante, qui e&t rejKiussé par ô'.iï voix contre 
2. (Faute d'un nombre suffi, ant,le vote n'est 
pas valable.) La droite s'était abstenue. 

Al. d e € laa.NM<-!<>up-l,aiil>a< prie 
l'Assemblée de renvoyer la discussion de la 
loi militaire à lundi. (Adopté). 

AI. J a n l H - i ' l dépose une proposition 
tendant à faire décider que la séance de 
demain commencera à 1 heure, dette pro
position n'est pas adoptée. 

La séance est levée h G heures. 

ROUBAIX 
E T LE NORD DE LA FRANCE 

( o i i s i c l m u n i c i p a l d e R o t i h a i * . 

Suite de la session de mai. 
Sommaire de la séance du 14 juin 1872 

(Présidence de M. J . Deregnaucourt maire.) 

ami 'de M. Deregnaucour t , di t en toutes 
lettres : 

* M. Deregnaucourt fut nommé, le 7 fé
vrier 1870, maire de Roubaix, en remplace-

£9menl de M. Deseat, révoqué pour dissenti
ments avec le préfet. M. Deregnaucourt 

^n'accepta qu'après de longs pourparlers avec 
'le préfet impérial. Il donna sa démission le 
."» aviil Aux élections municipales, le 20 
avril, il fut élu conseiller municipal dans 
cinq sections sur six. M. Deregnaucourt fut 
membre de la commission municipale après 
le 4 septembre. » 

Pour être vrai , il faut remplacer 1870 
par 1871, le préfet impérial (M. Masson) 
par le préfet de ia dic ta ture illégale de 
M. Oaribella (II . Bert), les longs pour
parlers par cinq minutes , et ne pas ou
blier que les dissentiments portaient su r 
l 'obéissance que M. Bert voulait imposer 
à Al. Deseat envers le gouvernement de 
Bordeaux insurgé contre le gouverne
ment de Par i s . 

fPropagateur.J 

Sont présents : MM. J Deregnaucourt , 
Deleporte-Bayart. A. Famechun, Achille 
Scrépel, Edouard Delatlre, Louis Wa-
tine, Ch.Junker ,Labbe-Copin , Ch . Dau
det, DésiréSi val, A. il ind ré, Henri Parent , 
Louis Barbolm, Henri Scrépel , Paulin 
Puchard, Delcourt-Tiers, Godetroy, A. 
Talon, Carrel le-PonneLAugust in Morel, 
Charles Roussel , J . - B . Delplanquc, 
Toulemondc-Nollet , Mi-tle-Bossut, L. 
Willem. 

Sont absents : Joseph (Juint, en voya
ge; C. Caslel, empêché; C. Deseat, em
pêché; D 'Uebectj-lKsfontaines, indispo
sé; Pierre Fl ipo,absent; Scrépel-Housseî, 
empêché; Moïse Rogicr, en voyage; A . 
Bai baux, absent ; Léon Foveau, indis
posé; B. Ceufogne, empêché. 

Le Conseil 
Entend lecture des procès-verbaux 

des séances des 24 mai et 13 juin et en 
adopte la rédact ion; 

Donne acte à M. le maire d 'une com
munication relative aux bons d 'émission; 

L'administration espère que, dans 
l'intérêt de la ville, chaque industrie! 
voudra prendre chaque semaine la plus 
g rande quanti té possible de bons d'é
mission dont il pourra avoir l'emploi ; 

Confirme deux délibérations prises,re
latives.l 'une, à l'achat d'un terrain pour 
agrand i r le cimetière communal,Tau l ie , 
au sujet des travaux projetés et approu
vés par le Conseil dans les rues ftauben-
t o n c t d e Ma-Campagne; 

Approuve le compte de gestion des 
magasins généraux et autor ise le rece
veur municipal à faire recette d 'une som
me de 344 fr. Go c. qui lui sera remise 
comme produit net des magasins géné
raux; 

Approuve le compte du canal pour 
1871, el vote un crédit de 2302 fr. 04 c. 
à inscrire en 1872, pour couvrir le 
compte de dépenses . Le canal a rapporté 
40,774 fr. 03 c ; 

Adopte deux étals de sommes irrécou
vrables présentés par le receveur muni
cipal, l 'un de 2r>9 fr. 84 c , l 'autre de 
10 fr. 24 c. pour le service des eaux; 

Adopte les conclusions d 'un rapport 
qui conclut à répondre à M. le Préfet 
qu'il n'y a pas lieu de créer à Boubaix, 
un second bureau de ventes publ iques ; 

Ont voté pour : 17 conseillers.' 
contre : 4 

abstent ions : 4 
Procède à l'élection de la Commission 

de la voirie; 
Sont nommés : MM. L. Wat ine , Dele-

porle-Bayart , Ed. Delattre, Henri Scré
pel, Charles Boussel; 

Adopte un rapport du di rec teur des 
Travaux municipaux, su r le redresse
ment d e l à rue de la Lys, partie com
prise entre les rues St . -Vineent-de-Paul 
et du Fontenoy; 

A l 'unanimité adopte un rappor t de là 
Commission de surveil lance des écoles, 
dont les conclusions tendent a la com-
munalisation de l'école primaire protes
tante, de la rue de la P romenade ; 

Procède à l'élection d 'une Commission 
ne demande faite 

Nous apprenons avec regret la mort 
çje M . Ilippolyte Broutin, l 'honorable 
juge de paix du canton de Lannoy. 

La Semaine religieuse annonce la 
mort de M. Boniface. curé de Marnent, 
ài(é de soixmite-et-un ans , e l d e M. 
PolaertjCuré de Staple, âgé de soixante-
six a n s , décédés le 2 juin. 

Le.Journal officiel annonce la pro
chaine mise en vente dans les débits de 
labac,-de nouvelles espèces de cigares 
fabriqués en France aux prix su ivants , 
savoir : 

Begalias, vendus par 230 cigares aux 
consommateurs , 02 fr. 30,aux débi tants , 
30 fr.; par cigare, 0,23 cent. 

Londres chico,vendus par 230 cigares 
aux consommateurs , 30 fr.; aux débi
tants , 'i4 fr.: par cigare, 0.20 cent. 

Ordinaires (grand module), vendus 
par 230 cigares aux consommateurs , 
18 fr. 73; aux débi tants , 10 fr. 30; par 
deux cigares, 0,13 cent. 

La régie est également autorisée à 
mettre en vente de nouvelles cigaret tes, 
aux prix suivants : 

Cigaret lesen tabac à J2!r .30 le kilog., 
vendus , le 1,000 aux consommateurs , 
13 fr.; aux débi tants , 13 fr. 90; par pa-
q u e t s d e 20 cigarel les , aux consomma
teurs , 30 c. 

Cigaretles en tabac à 10 fr. le kilog.: 
aux consommateurs , 13 fr. le 1,000:40 c. 
le paquet de 20. 

Cigarettes en tabac à 20 fr. le kilog.; 
aux consommateurs ,20 fr. le 1,000;30 >;,. 
le paquet de 20. 

Cigaretles en tabac 5 23 fr. le kilog , 
aux consommateurs 30 fr. le 1,000;00 c. 
le paquet de 2 0 . 

Paris-Journal*j)\.\b\ie le dossier d 'un 
fonctionnaire de la République, M .Bra
connier ,d i recteur des prisons de Lyon . 

» Le nommé Braconnier .né à Bourg 
en 1823,a été condamné par un conseil 
de guerre ,s iégeant à Lile le 21 septem
bre 1649 a la peine de mor t ,pour avoir, 
avec deux de ses camarades ,susc i té m e 
révolte dans les compagnies d 'un batail
lon de chasseurs à pied en garnison à 
Douai. La peine demor t , fu t ,pardéc i s ion 
du 22 janvier 1830,commuée en celle de 
cinq années de fers. Le condamné subit 
cette peine à la prison du Mont-Saint-Mi
chel jusqu ' à ce que sa grâce lui fut accor
dée.» 

(Joëlle analyse,si on les passait tous 
en revue! 

Le tr ibunal correctionnel de Lille, au 
début de l 'audience de vendredi , a ren
du sa décision dans les vingt à vingt-
cinq affaires en indemnités intentées à 
la Compagnie du Nord à l'occasion de 
l 'accident de Seclin. 

Parmi les victimes dont les demandes 
d ' indemnités ont été jugées , se trouve 
M. Grange, fondé de pouvoirs de la ban
que Pérot et Cc, qui a obtenu 13,000 
fr. d ' indemnité , plus 3,000 fr. de rêve-
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